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Objet : l’accueil au centre de loisirs d’Andilly, le mercredi après la classe 
 

 

Madame, Monsieur, 

          Chers parents, 

 

Depuis la mise en place des nouveaux rythmes scolaires, les enfants, dont les 

parents le souhaitent, peuvent être accueillis après l’école le mercredi matin 

(les cours terminent à 11h40), au centre de loisirs d’Andilly, « les Mômes du 

Marais ». 

 

Concrètement, cela signifie que votre enfant est pris en charge à la sortie de 

l’école, et transporté en minibus, par les responsables du centre, au centre de 

loisirs. Nous vous demandons simplement de nous prévenir de façon à ce que 

l’on sache évidemment que votre enfant rejoint le centre, toutes les autres dé-

marches sont à effectuer directement auprès des responsables du centre d’An-

dilly. 

Vous trouverez tout sur leur site, dont voici l’adresse internet : 

 

http://www.andillylesmarais.fr/centre-de-loisirs/ 

 

Les coordonnées principales sont : 
Centre de loisirs "Les Mômes du Marais" 
Coordonnées du centre : 06 78 55 12 48 
mail : acm@andillylesmarais.fr 
Directrice : Mme Aurélie BERNARD 
Adjointe : Mme Anaïs FAVRE  

 

 

Vous trouverez, en ligne, toutes les demandes d’inscription.  

 

Vous pouvez profiter de ce service de façon régulière, toute l’année, ou de fa-

çon plus ponctuelle, nous vous demandons simplement d’en informer le centre 

et nous –même au moins une semaine à l’avance. 

 

Ce service d’accueil des enfants à Andilly fonctionne bien depuis 3 ans, nous 

remercions la commune d’Andilly, en particulier M Sylvain Fagot, Maire et 

Mme Karine Dupraz, adjointe au Maire.  

 

De notre côté, nous mettons en place une garderie (voir le règlement de la gar-

derie périscolaire) de 11h40 à 12h30. 

 

 

                       Cordialement, 

                 La commission Rythmes scolaires 

 

 

 


